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OBJET

Majoration du montant de la contribution patronale d'assurance chômage pour 
certains contrats à durée déterminée (CDD).
Exonération de cette contribution en cas d'embauche sous contrat à  durée 
indéterminée (CDI) de jeunes de moins de 26 ans au-delà de la période d'essai.
Article 11 de la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation pour 
l’emploi.

L’article 4 de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2013 prévoit :

- une  majoration  modulée du  montant  de  la  contribution  patronale  d’assurance 
chômage pour certains contrats à  durée déterminée(CDD) en fonction de leur 
durée et du motif pour lequel ils ont été conclus 

- une  exonération  de  cette  contribution  en  cas  d’embauche  sous  certaines 
conditions par contrat à durée indéterminée (CDI) d’un jeune de moins de 26 ans.

La loi  du 14 juin 2013 relative à  la  sécurisation pour l’emploi  a donné  un cadre 
législatif à ces deux dispositifs.

Un avenant du 29 mai 2013 à la convention d’assurance chômage du 6 mai 2011 
agréé par arrêté du 17 juillet 2013 (publié au JO du 26 juillet) et la circulaire UNEDIC 
n°2013-17 du 29 juillet  2013 apportent  des précisions sur  la  mise en œuvre,  à 
compter du 1er juillet 2013, de ces deux dispositifs. 

Depuis  le  1er janvier  2011,  les  URSSAF  et  CGSS  recouvrent  les  contributions 
d’assurance  chômage et  cotisations  AGS en  même temps que  les  cotisations  et 
contributions sociales assises sur les salaires.

L’article 4 de l’ANI du 11 janvier 2013 prévoit :

• une modulation du montant  de la  contribution patronale  d’assurance chômage 
pour certains CDD, en fonction de leur durée et du motif pour lequel ils ont été 
conclus.

• une  exonération  de  cette  contribution  patronale  d’assurance  chômage  en  cas 
d’embauche sous CDI de jeunes de moins de 26 ans. 
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Une base législative a été donnée à ces dispositions par l’article 11 de la loi n°2013-
504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation pour l’emploi (JO du 16 juin 2013). 

Un avenant du 29 mai 2013, agréé par arrêté du 17 juillet 2013 (JO du 26/07/2013) 
complète l’article 3 de la convention d’assurance chômage du 6 mai 2011 et l’article 
44  du  règlement  général  annexé  à  la  convention  précitée,  apportant  ainsi  des 
précisions sur les dispositifs de modulation et d’exonération susvisés. 

Ces mesures entrent en vigueur le 1er juillet 2013.
Une circulaire UNEDIC n°2013-17 du 29 juillet 2013 ci-jointe apporte des précisions 
sur la mise en œuvre de ces deux dispositifs. 

La  présente  circulaire  a  pour  objet  d’en  présenter  les  modalités  impactant  le 
Recouvrement. 

I. MAJORATION  DE  LA  CONTRIBUTION  PATRONALE  D’ASSURANCE 
CHOMAGE POUR CERTAINS CDD

Le taux de la contribution patronale d’assurance chômage est actuellement fixé à 4%. 
L’ANI  du  11  janvier  2013 fixe  le  principe  d’un  montant  de  cotisations  patronales 
d’assurance  chômage  plus  élevé  pour  certains  CDD,  le  taux  de  la  contribution 
patronale variant en fonction du motif de conclusion et de la durée du contrat. 

1. CHAMP EMPLOYEUR

Sont  concernés  les  employeurs  compris  dans  le  champ territorial  de  l’assurance 
chômage soit les employeurs établis en France métropolitaine, dans un département 
d’outre mer (DOM) ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélémy et Saint-Martin. 

Parmi ces employeurs sont visés pour les salariés en CDD qu’ils emploient :

• les  employeurs  du  secteur  privé  soumis  à  l’obligation  d’assurer  leurs  salariés 
contre le risque chômage en application de l’article L.5422-13 du code du travail. 
La  circulaire  UNEDIC  du  29  juillet  2013  précise  que  sont  concernés :  les 
employeurs  relevant  du  régime  général  y  compris  ceux  ayant  adhéré  à  un 
dispositif de simplification comme le chèque emploi associatif (CEA) ou le Titre 
Emploi  service  Entreprise  (TESE),  les  employeurs  d’intermittents  du  spectacle 
relevant des annexes VIII et X du règlement général annexé à la convention du 
6 mai 2011, les employeurs de salariés détachés et expatriés relevant de l’annexe 
IX au règlement général. 

• les employeurs publics ayant choisi d’adhérer, à titre révocable ou irrévocable, au 
régime d’assurance chômage (articles L.5424-1 et L.5424-2 du code du travail) et 
les employeurs publics qui ont adhéré à titre obligatoire pour l’emploi de salariés 
intermittents du spectacle en application de l’article L.5424-3 du code du travail. 

Sont exclus : 

• les  particuliers  employeurs,  y  compris  ceux  qui  ont  adhéré  à  un  dispositif  de 
simplification tel que le CESU, Pajemploi ou le GUSO. 

• les  employeurs publics en auto-assurance ou ayant conclu  une convention de 
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gestion avec Pôle Emploi. Ces derniers financent en effet l’allocation d’assurance 
chômage sur leur propre budget sans être soumis à l’obligation de contribution au 
régime national interprofessionnel d’assurance chômage. 

• les employeurs situés à Monaco et à Mayotte. 

• les  employeurs  de salariés expatriés en adhésion individuelle  visés au 2.3  de 
l’annexe IX au règlement général de la convention d’assurance chômage. 

2. CONTRATS VISES

La contribution patronale d’assurance chômage majorée concerne uniquement les 
CDD remplissant cumulativement les trois conditions suivantes : 

• le CDD est conclu pour accroissement temporaire d’activité de l’entreprise (article 
L.1242-2 2°  du code  du travail)  ou pour pourvoir  un emploi  dans un  secteur 
d’activité où il est d’usage de ne pas recourir au CDI en raison de la nature de 
l’activité exercée et du caractère temporaire de ces emplois (article L.1242-2 3° 
du code du travail). 

• le CDD a une durée inférieure ou égale à trois mois, 

• il n’y a pas d’embauche sous CDI par l’employeur à l’issue du CDD. 

2.1 CDD  d’une  durée  inférieure  ou  égale  à  trois  mois  conclus  pour 
accroissement temporaire d’activité ou pour pourvoir un emploi dans un 
secteur d’activité ou il est d’usage de ne pas recourir au CDI

Sont  visés  par  le  dispositif  de  majoration  du  taux  de  la  contribution  patronale 
d’assurance chômage les CDD d’une durée inférieure ou égale à trois mois conclus 
pour : 

• accroissement temporaire de l’activité de l’entreprise, visé au 2° de l’article 
L.1242-2 du code du travail, 

• pourvoir un emploi dans un secteur d’activité  où  il  est d’usage de ne pas 
recourir au CDI en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère, par 
nature, temporaire de ces emplois (« CDD dits d’usage ») visés au 3° de l’article 
L.1242-2 du code du travail. Ces secteurs d’activités sont définis : 

- soit par décret. La circulaire UNEDIC du 29 juillet 2013 précise la liste des 
secteurs d’activité  mentionnés à  l’article D. 1242-1 du code du travail  pour 
lesquels la conclusion de CDD dits d’usage est possible. 

- soit par accord collectif étendu. 

La circulaire UNEDIC du 29 juillet 2013 précise que la durée du contrat s’apprécie de 
date à date. 

Pour savoir si le CDD a une durée inférieure, égale ou supérieure à  trois mois, il 
convient  de se reporter  aux principes et  exemples (n°3 et  n°4 mentionnés au § 
1.2.2.1 « Appréciation de la durée du contrat ») de la circulaire UNEDIC précitée, qui 
sont applicables pour le décompte de la durée de trois mois. 
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2.2 CDD ne donnant pas lieu à une embauche sous CDI à l’issue du CDD

Les taux  majorés de la  contribution patronale  d’assurance  chômage ne sont  pas 
applicables lorsque le salarié est embauché par l’employeur en CDI à l’issue du CDD. 
Dans cette situation, la contribution patronale d’assurance chômage reste fixée à 4% 
au titre du CDD. 

La circulaire UNEDIC du 29 juillet 2013 précise (§1.3 non application de la majoration 
en cas d’embauche en CDI à l’issue du CDD) que l’exonération de la majoration de 
contribution est applicable dès lors que le CDD est transformé en CDI, peu importe 
que cette transformation ait lieu : 

• en cours ou en fin de CDD, 

• dans le cadre d’un avenant au CDD initial ou dans le cadre de la conclusion d’un 
nouveau contrat sous CDI, 

• ou suite au maintien des relations contractuelles au-delà du terme prévu dans le 
CDD initial. 

Toutefois, dans l’hypothèse du renouvellement d’un CDD suivi d’une embauche en 
CDI, seule la période d’emploi postérieure au renouvellement du CDD est exonérée 
de la  majoration (cf  sur  ce point  exemple n°11 figurant au § 1.3 de la  circulaire 
UNEDIC). 

2.3 Contrats de travail exclus 

Sont  exclus  les  CDD suivants  pour  lesquels  le  taux  de  la  contribution  patronale 
d’assurance chômage reste fixé à 4% : 

- les CDD d’usage d’une durée supérieure à trois mois, 

- les  CDD  conclus  pour  accroissement  temporaire  d’activité  d’une  durée 
supérieure à trois mois, 

- les CDD conclus pour pourvoir un emploi à caractère saisonnier visés au 3° de 
l’article L.1242-2 du code du travail, 

- les CDD visés au 1°, 4° et 5° de l’article L.1242-2 du code du travail conclus 
pour assurer le remplacement de salariés ou du chef d’entreprise. 

- les  CDD  d’une  durée  inférieure  ou  égale  à  trois  mois  conclus  pour 
accroissement temporaire d’activité et les CDD d’usage d’une durée inférieure 
ou  égale  à  trois  mois,  dès  lors  que  le  salarié  est  embauché  en  CDI  par 
l’employeur à l’issue du CDD (cf § 2.2 ci-dessus). 

- les CDD conclus avec des employés de maison visés aux articles L.7221-1 du 
code du travail. 

Sont également exclus du dispositif de majoration : 

• les  CDD  conclus  pour  favoriser  le  recrutement  de  certaines  catégories  de 
personnes  sans  emploi  ou  pour  assurer  un  complément  de  formation 
professionnelle au salarié visés à l’article L.1242-3 du code du travail. 

• les contrats d’apprentissage, les contrats de professionnalisation et les contrats 
uniques d’insertion conclus sous la forme de CDD. 
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• les  contrats  de travail  temporaire  conclus entre  les salariés intérimaires  et  les 
entreprises de travail  temporaire  (ETT) en application des articles L.1251-1 et 
suivants du code du travail. En revanche, l’embauche par l’ETT de salariés en 
CDD sur des postes permanents est régie par les dispositions de droit commun du 
code du travail, notamment les articles L.1242-1 et suivants du code du travail (cf 
§ 1.1.4 contrats de travail exclus). Une ETT est donc dans le champ d’application 
du dispositif de majoration en cas d’embauche de personnel permanent sous CDD 
dans les conditions susvisées.

3. TAUX DE LA CONTRIBUTION PATRONALE D’ASSURANCE CHÔMAGE  MAJOREE

3.1 Taux variable en fonction de la durée et du motif de conclusion du CDD

Pour les CDD d’usage et les CDD conclus pour accroissement temporaire d’activité 
d’une  durée  inférieure  ou  égale  à  trois  mois,  à  l’issue  desquels  il  n’y  a  pas 
d’embauche en CDI du salarié par l’employeur, le taux de la contribution patronale 
d’assurance chômage est fixé à :

- 7% pour les CDD conclus pour accroissement temporaire d’activité d’une durée 
inférieure ou égale à 1 mois (soit une majoration de 3% par rapport au taux de 
droit commun de 4%), 

- 5,5 % pour les CDD conclus pour accroissement temporaire d’activité d’une durée 
supérieure à un mois et inférieure ou égale à trois mois (soit une majoration de 
1,5% par rapport au taux de droit commun de 4%), 

- 4,5% pour les CDD d’usage d’une durée inférieure ou égale à trois mois (soit 
une majoration de 0,5% par rapport au taux de droit commun de 4%). 

3.2 Détermination du taux en fonction de la durée initiale prévue au contrat 

• Modalités de décompte de la durée du CDD

La circulaire UNEDIC du 29 juillet 2013 précise que la durée du contrat s’apprécie de 
date à date. 

Si le contrat débute le 1er jour du mois civil, le CDD a une durée égale à  1 mois 
lorsqu’il prend fin au plus tard le dernier jour de ce mois civil et ce quel que soit le  
nombre de jours que comporte le mois (30, 31, 28 ou 29 pour février). 

Si le contrat débute en cours de mois, le CDD a une durée égale à 1 mois lorsqu’il 
prend fin la veille du jour anniversaire du mois civil suivant le début du contrat. 

Les exemples n°3 et n°4 figurant au § 1.2.2.1 « Appréciation de la durée du contrat » 
de la circulaire UNEDIC illustrent ces deux principes. 

L’UNEDIC précise que les mêmes principes s’appliquent pour déterminer si le contrat 
a une durée inférieure, égale ou supérieure à trois mois. 

• Prise en compte de la durée initialement prévue au contrat
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Pour déterminer le taux applicable, est prise en compte la durée initialement prévue 
au contrat, hors renouvellement, ou à défaut la durée minimale (en cas de CDD à 
terme imprécis). 

La circulaire UNEDIC du 29 juillet 2013 apporte les précisions suivantes au § 1.2.2.2 
« Prise en compte de la durée initialement prévue » :

- en cas de renouvellement du CDD (c'est-à-dire prolongation de la durée du CDD 
initial  par  avenant  ou  en  application  d’une  clause  du  contrat),  la  période 
correspondant  à  la  durée  initiale  du  contrat  et  celle  correspondant  au 
renouvellement  sont  prises  en  compte  indépendamment  l’une  de  l’autre  pour 
déterminer le taux applicable à chacune de ces deux périodes. 

- en  cas  de  rupture  du  CDD  avant  le  terme  prévu  au  contrat (à  l’initiative  de 
l’employeur ou du salarié), seule la durée initialement prévue au contrat est prise 
en considération pour déterminer  le  taux applicable.  La durée effective (durée 
réelle du contrat) n’est pas prise en compte. 

- pour les CDD dont la durée initiale prévue au contrat est supérieure à trois mois, 
la majoration ne s’applique pas aux renouvellements successifs quelle qu’en soit 
la durée. 

Les  exemples  n°5,  n°6,  n°7,  n°8 et  n°9 de  la  circulaire  UNEDIC illustrent  ces 
différents principes. 

3.3 Assiette de la contribution patronale d’assurance chômage majorée

L’assiette de calcul de la contribution patronale d’assurance chômage due à un taux 
majoré pour certains CDD n’est pas modifiée. L’assiette est celle des cotisations de 
sécurité  sociale, telle que définie à  l’article L.242-1 du code de la sécurité  sociale 
sous réserve des précisions apportées par la lettre circulaire n°2011-044 du 19 avril 
2011 (§ 2.2). Notamment, les contributions d’assurance chômage ne sont dues ni sur 
les rémunérations dépassant quatre fois le plafond de la sécurité sociale ni sur les 
rémunérations des personnes de 65 ans et plus. 

La circulaire UNEDIC du 29 juillet 2013 § 1.2.1.1 « Assiette » précise pour le salarié 
atteignant  l’âge de 65 ans  en cours  de  CDD,  que la  majoration  est  due sur  les 
rémunérations versées entre le début du contrat de travail et le terme du mois civil au 
cours duquel cet âge est atteint. 

4. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le dispositif de majoration du taux de la contribution patronale d’assurance chômage 
s’applique aux CDD prenant effet à compter du 1er juillet 2013, quelle que soit leur 
date de signature. 
Ainsi, un CDD signé le 25 juin 2013 prenant effet le 1er juillet 2013 et dont le terme est 
le 8 juillet 2013 est dans le champ de la majoration (exemple n°2 de la circulaire 
UNEDIC § 1.1.5 « Date d’entrée en vigueur »). 

Dès lors que le contrat prend effet antérieurement au 1er juillet 2013, ni le contrat 
initial ni les renouvellements intervenus avant ou après cette date n’entrent dans le 
champ de la majoration.
Ainsi,  un CDD ayant  pris  effet  le  17 juin  2013 dont  le  terme est  le  3  août  2013 
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renouvelé pour un mois supplémentaire n’est pas dans le champ de la majoration ni 
au titre du contrat initial, ni au titre du renouvellement (exemple n°1 de la circulaire 
UNEDIC § 1.1.5). 

5. MODALITÉS DECLARATIVES

Les  contributions  d’assurance  chômage  sont  versées  aux  URSSAF et  CGSS en 
même temps que les cotisations et contributions assises sur les salaires, les dates 
d’exigibilité étant celles prévues à l’article R.243-6 du code de la Sécurité sociale. 

La déclaration et le paiement du complément de contributions patronales d’assurance 
chômage,  résultant  de  l’application  des  taux  majorés,  ont  lieu  aux  mêmes dates 
d’exigibilité  que  celles  des  contributions  d’assurance  chômage  de  droit  commun, 
c’est-à-dire mensuellement ou trimestriellement suivant le cas. 

Pour les CDD concernés par les taux majorés, l’employeur continue à déclarer sur 
son  bordereau  récapitulatif  de  cotisations  (BRC)  les  contributions  patronales 
d’assurance chômage au taux non majoré selon les modalités habituelles qui ne sont 
pas modifiées, au moyen du code type de personnel (CTP) 772. 

Le  complément  de  cotisations  patronales  d’assurance  chômage  résultant  de 
l’application des taux majorés est déclaré sur le BRC au moyen des nouveaux CTP 
positifs suivant :

• CTP 327 « RG Majo CDD<1 mois pour acc.act » pour les CDD conclus pour 
accroissement temporaire d’activité d’une durée inférieure ou égale à 1 mois,

• CTP 295 «  RG Majo  1-3  mois  pour  acc.act  »  pour  les  CDD conclus  pour 
accroissement  temporaire  d’activité  d’une  durée  supérieure  à  1  mois  et 
inférieure ou égale à 3 mois,

• CTP 293 « RG Majo CDD 1-3 mois pour cont.usage » pour les CDD d’usage 
d’une durée inférieure ou égale à 3 mois : 

L’employeur utilise, en fonction de la nature et du motif de recours du CDD entrant 
dans le champ de la  majoration du taux de la  contribution patronale  d’assurance 
chômage, le CTP adéquat et renseigne l’assiette des rémunérations afférentes au 
CDD ainsi que l'effectif concerné. Il obtient par application du taux de 3%, 1,5% ou 
0,5% (correspondant au différentiel entre le taux majoré de 7%, 5,5% ou 4,5 % et le 
taux de droit commun de 4%), le montant de la majoration due au titre de la cotisation 
patronale d’assurance chômage. 

En cas d’embauche sous CDI par l’employeur à  l’issue d’un CDD entrant dans le 
champ de la majoration du taux de la contribution patronale d’assurance chômage, la 
contribution patronale d’assurance chômage n’est pas due au taux majoré  pour le 
CDD  concerné  mais  au  taux  de  droit  commun  de  4%.  Dans  cette  situation, 
l’employeur  régularise,  sur  les  BRC  suivant  la  date  d’embauche  sous  CDI,  les 
montants indûment versés au titre de la majoration CDD en utilisant les nouveaux 
CTP négatifs suivants : 

• CTP 353 « RG Regul.Majo CDD tx 0,5% » pour les CDD d’usage d’une durée 
inférieure ou égale à 3 mois : 

• CTP  363  «  RG  Regul.Majo  CDD  tx  1,5%  »  pour  les  CDD  conclus  pour 
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accroissement temporaire d’activité d’une durée supérieure à 1 mois et inférieure 
ou égale à 3 mois

• CTP  369  «  RG  Regul.Majo  CDD  tx  3%  »  pour  les  CDD  conclus  pour 
accroissement temporaire d’activité d’une durée inférieure ou égale à 1 mois.

L’employeur utilise le CTP correspondant à la nature et au motif de recours du CDD 
entrant dans le champ du dispositif de majoration du taux de la contribution patronale 
d’assurance  chômage,  adéquat.  Les  montants  indûment  versés  au  titre  de  la 
majoration CDD sont déclarés en négatif et sont déduits du montant des cotisations 
et contributions dues au titre du BRC au cours duquel a lieu la régularisation. 

II. EXONERATION  DE  LA  CONTRIBUTION  PATRONALE  D’ASSURANCE 
CHOMAGE EN CAS D’EMBAUCHE EN CDI D’UN JEUNE AGE DE MOINS DE 
26 ANS AU-DELA DE LA PERIODE D’ESSAI

L’ANI  du  11  janvier  2013  fixe  le  principe  d’une  exonération  de  la  contribution 
patronale d’assurance chômage en cas d’embauche sous CDI de jeunes de moins de 
26 ans dès lors que le contrat se poursuit au-delà de la période d’essai. 

1. CHAMP EMPLOYEUR

Sont  concernés  les  employeurs  compris  dans  le  champ territorial  de  l’assurance 
chômage soit les employeurs établis en France métropolitaine, dans un département 
d’outre mer (DOM) ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélémy et Saint-Martin. 
Parmi ces employeurs sont visés :

• les  employeurs  du  secteur  privé  tenus  d’assurer  leurs  salariés  contre  le 
risque chômage en application de l’article L.5422-13 du code du travail. La 
circulaire  UNEDIC  du  29  juillet  2013  précise  que  sont  concernés :  les 
employeurs relevant du régime général y compris ceux ayant adhéré  à  un 
dispositif  de  simplification  comme  le  CEA  et  le  TESE,  les  employeurs 
d’intermittents  du  spectacle  relevant  des  annexes VIII  et  X  du  règlement 
général annexé  à  la convention du 6 mai 2011 lorsqu’ils embauchent des 
artistes  et  techniciens  du  spectacle  en  CDI,  les  employeurs  de  salariés 
détachés et expatriés relevant de l’annexe IX au règlement général. 

• les  employeurs  publics  ayant  choisi  d’adhérer,  à  titre  révocable  ou 
irrévocable, au régime d’assurance chômage (articles L.5424-1 et L.5424-2 
du code du travail). 

Sont exclus : 

• les particuliers employeurs, y compris ceux qui ont adhéré à un dispositif de 
simplification tel que le CESU, Pajemploi ou le GUSO. 

• les employeurs publics en auto-assurance ou ayant conclu une convention 
de gestion avec Pôle Emploi. 

• les employeurs situés à Monaco et à Mayotte. 

• les employeurs de salariés expatriés en adhésion individuelle. 

2. CONDITIONS A REMPLIR POUR BÉNÉFICIER DE L’EXONÉRATION
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Pour  bénéficier  de  l’exonération,  l’employeur  doit  remplir  simultanément  les  trois 
conditions suivantes : 

• avoir embauché sous CDI, 

• un jeune âgé de moins de 26 ans, 

• dont le contrat se poursuit au-delà de la période d’essai. 

Lorsque ces conditions sont remplies, l’employeur bénéficie d’une exonération de la 
part patronale de la contribution d’assurance chômage, dans la limite du taux de droit 
commun de 4 % (ou 3 ,50% pour l’emploi de salariés intermittents). 

2.1 Condition d’embauche sous CDI d’un jeune de moins de 26 ans

L’exonération  de  la  part  patronale  des  contributions  d’assurance  chômage  est 
accordée à l’employeur qui embauche en CDI un jeune de moins de 26 ans. L’emploi 
du terme « embauche » suppose la conclusion d’un contrat sous CDI qui peut être à 
temps plein ou à temps partiel. 

Il ressort de la circulaire UNEDIC du 29 juillet 2013 que l’exonération est également 
applicable dans les cas où un CDD est transformé en CDI, que cette transformation 
ait lieu dans le cadre de la conclusion d’un nouveau contrat sous CDI, dans le cadre 
d’un avenant au CDD initial ou résulte de la poursuite des relations contractuelles au-
delà du terme prévu dans le CDD initial. Cette transformation du CDD en CDI peut 
intervenir selon l’UNEDIC en cours ou en fin de CDD. 

La circulaire UNEDIC du 29 juillet 2013 précise également que la condition d’âge est 
appréciée à la date de prise d’effet du contrat ou, si le CDI est consécutif à un CDD, à 
la date de transformation du CDD en CDI.

2.2 Condition liée à la poursuite du contrat au-delà de la période d’essai

Le fait  générateur de l’exonération est  la poursuite du CDI au-delà  de la période 
d’essai. C’est donc la fin de la période d’essai qui génère le droit à exonération. 

A  ce  jour,  le  CDI  peut  comporter  une  période  d’essai  dont  la  durée  maximale 
renouvellement compris (1) est de quatre mois pour les ouvriers, six mois pour les 
techniciens et agents de maîtrise et huit mois pour les cadres (articles L.1221-19 et 
L.1221-21 du code du travail). 

Toutefois,  des durées plus longues peuvent  être appliquées.  En effet,  les durées 
maximales légales ont un caractère impératif sous réserve de durées plus longues 
fixées par des accords de branche conclus avant la date de publication de la loi 
n°2008-596  du  25  juin  2008 portant  modernisation  du  marché  du  travail  (article 
L.1221-22 du code du travail). 

(1) Le renouvellement de la période d’essai est possible si un accord de branche étendu le prévoit

3. POINT DE DÉPART ET DUREE DE L’EXONÉRATION 

3.1 Date d’effet de l’exonération
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L’exonération s’applique à compter du 1er jour du mois civil qui suit la confirmation de 
la période d’essai,  dès lors qu’est  constatée la présence du salarié  à  l’effectif  de 
l’entreprise à cette date. 

La circulaire UNEDIC du 29 juillet 2013 admet en l’absence de période d’essai (pas 
de période d’essai prévue dans le contrat ou période d’essai déjà effectuée dans le 
cadre d’un CDD sur le même poste) que l’exonération s’applique à compter du 1er jour 
du  mois  suivant  le  1er jour  d’exécution  du  CDI  (cf  §  2.2  «  Condition  de 
l’exonération »).

3.2  Durée de l’exonération 

L’exonération s’applique pendant une durée de :

- trois mois pour les entreprises de 50 salariés et plus, 
- quatre mois pour les entreprises de moins de 50 salariés. 

La  circulaire  UNEDIC  précise  que  l’effectif  pris  en  compte  s’entend  tous 
établissements  confondus  et  qu’il  convient  de  se  référer  à  l’effectif  global  au 
31 décembre  mentionné  sur  le  tableau  récapitulatif  des  cotisations  adressé  le 
31 janvier de chaque année et relatif à l’année civile qui précède celle du jour de fin 
de la période d’essai (cf  § 2.3 « Durée de l’exonération » et exemple n°13 de la 
circulaire UNEDIC du 29 juillet 2013). 

En cas de début d’activité au cours de l’année civile, l’effectif pris en compte est celui 
qui est déclaré sur le dernier bordereau récapitulatif des cotisations (BRC) exigible. 

L’exonération  s’applique  aux  rémunérations  afférentes  aux  périodes  d’emploi 
accomplies à compter de la date d’effet de l’exonération (fixée, selon le cas au 1er jour 
du  mois  civil  suivant  celui  au  cours  duquel  la  période  d’essai  a  pris  fin  ou,  en 
l’absence de période d’essai, au 1er jour du mois civil suivant le 1er jour d’exécution du 
CDI)  pendant  une  durée  de  trois  ou  quatre  mois  civils (cf  §  2.3  de  la  circulaire 
UNEDIC du 29 juillet 2013). Ainsi, le fait que l’employeur pratique le décalage de paie 
est sans incidence sur la durée de l’exonération (cf exemple n°14 de la circulaire 
UNEDIC précitée). 

La circulaire UNEDIC du 29 juillet 2013 précise enfin que la période d’exonération ne 
peut être ni suspendue ni interrompue et qu’en cas de rupture du CDI à l’initiative de 
l’employeur ou du salarié  avant expiration de la période d’exonération de trois ou 
quatre mois, l’exonération prend fin à la date de la rupture du contrat. 

4. ENTREE EN VIGUEUR 

L’exonération est applicable aux CDI prenant effet à compter du 1er juillet 2013, quelle 
que soit la date de signature. 

Ainsi, un CDI signé le 27 juin 2013 avec un jeune âgé de moins de 26 ans prenant 
effet le 1er juillet 2013 peut potentiellement bénéficier de l’exonération s’il se poursuit 
au-delà de la période d’essai. 

En revanche, un CDI signé et ayant pris effet le 17 juin 2013 avec un jeune de moins 
de 26 ans comportant une période d’essai d’un mois n’ouvre pas droit à l’exonération 
même s’il se poursuit au-delà de la période d’essai dans la mesure où il a pris effet 
avant le 1er juillet 2013. 
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En cas de transformation d’un CDD en CDI, la circulaire UNEDIC considère au § 
2.1.4 « Date d’entrée en vigueur » que le CDI prend effet à la date de transformation 
du CDD en CDI, laquelle peut intervenir en cours ou en fin de CDD, étant entendu 
que la date d’effet de cette transformation doit être égale ou postérieure au 1  er   juillet   
2013. 

Ainsi, un CDD signé et ayant pris effet le 2 mai 2013 transformé en CDI dans le cadre 
d'un avenant prenant effet au 8 juillet 2013 est éligible à l'exonération s'il se poursuit 
au-delà de la période d'essai.

5. MODALITÉS DECLARATIVES 

La  circulaire  UNEDIC  du  29  juillet  2013  précise  aux  §  2.2  « Conditions  de 
l’exonération »  que  l’exonération  s’applique  à  l’initiative  de  l’employeur  sans 
autorisation préalable, lorsqu’il  considère qu’il  remplit l’ensemble des conditions lui 
permettant de bénéficier de la mesure. 

L’employeur  qui  remplit  l’ensemble des conditions lui  permettant  de bénéficier  de 
l’exonération la déclare sur son BRC en utilisant le CTP positif suivant : 

CTP 343 « RG Exo cot pat chom CDI – 26 ans »

L’employeur renseigne l’assiette des rémunérations concernées par l’exonération qui 
ne seront  assujetties qu’à  la  cotisation salariale d’assurance chômage pendant la 
durée de l’exonération.

PJ : Circulaire UNEDIC 2013-17 du 
29 juillet 2013
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